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Credit consommation que je n ai pue
rembourser

Par Raud Baptiste, le 07/08/2017 à 16:24

Bonjour 

En 2013 j ai arrêté de paye un credit a la consommation et aujourd'hui je recois de nouveaux
des appels et menace de poursuite , le delais de forclusion s applique t il ?

Par Chaber, le 07/08/2017 à 17:00

sans titre exécutoire après 2 ans il y a forclusion

Cordialement

Par Raud Baptiste, le 07/08/2017 à 18:00

Comment savoir si un titre exécutoire me concerne

Par Chaber, le 07/08/2017 à 18:13

Bonjour

ou vous le demandez en LRAR à cette officine de recouvrement sans vous engager à verser
ne serait-ce qu' 1 euro ou proposer un échéancier en rappelant qu'il y a forclusion et que vous
déposerez plainte auprès de la CNIL pour harcèlement
(vous notez dates et heures de ces appels intempestifs) et demandant copie du titre
exécutoire

ou vous vous rapprochez du tribunal

cordialement



Par Raud Baptiste, le 07/08/2017 à 22:58

Je n ai rien reçu pendant 4 ans , mais j ai aussi souvent déménagé . 
Je devrais peut être joindre officine de recouvrement ?

Une saisie sur mon salaire et elle possible ? Je dois 4000€

Par Chaber, le 08/08/2017 à 08:07

bonjour

[citation]Une saisie sur mon salaire et elle possible ?[/citation]sans titre exécutoire la réponse
est non

[citation]Je n ai rien reçu pendant 4 ans , mais j ai aussi souvent déménagé . [/citation]Il vous
faut quand même éclaircir la situation si vous ne voulez plus être importuné
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